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ART. 14. _.- A la fin de hl 4,.. e /lnnée les élèves qui ont ~ubi 
avec su~eès les épreuves J'un examen de sortie organisé aprps 
u\'is d~ cons,eil de perfeclionl1emenlptJ.rl'Insper.t('urnp.l'en~ 
seignement de concert avec le CheI tlu service dei' Ti'n,'aux 
publîcs, reçoivent le diplôme de récole prore~siounell('. 

ART. 15. - Les épreuves ùe l'examen Ile sOl,tie el ta 
!.\omposition de ln commission seront Hxées IHl), arrête du 
Commissaire de'la République. 

ART. ,ID, Les élèves refusés à un examen de passage 
peu\'ent être autoJ'isés~ SUI' leur demande éCl'ile, et après 
avis ravorahle du directeur il. redoubler lem' année', L'anl()~ 

risation est accordée P(1[' le conseil de perfectionnement. 

p'el"sonnei enseignant. 

ART, 17. Le peri\onnel de t'école est placé sous le con
trôle de l'Inspecteur de l'euseiguomellt. 

Il comprend: 

Un directem' européen. 

Du instituteur indigène. 

Des maUres oUYl'Îers des travaux publics remplis~ant les 
(onctions de chef d'atelier, 

ART. '18. - Pendant la durée tles granùes vacances les.élè
ves qui sont autorisés à se rendre dans leur famîHe sur lu 
demande de celle·ci, cessent d'être eutretenus pal' les soins 
du Territoire et perçoivent en ,compensation une indemnifê 
de 0,i5 par jour. 

ART. t9. - Les maîtres ouvriers ont droit pendant les 
gr.ondes va~ances scolaires à 15 jours de congrs. Ils sont 
employés pendant le l.este des vacances' aux réparn Lions de 
l'outillage et de. bâtiments, iJ.la fabrication <l'outillage 
neuf. elc. 

ART, 20. - En fin d'année scolaire le ctirecteur étaù!it Un 
rapport sur le fonctionnement de l'école et sur les résultats 
obtenus pendant l'exel'cice écculé, Il radre.,. à l'Inspecteur 
de Penseigi]ement qui le transmet au Commissaire de iila 
République avec toutes observations utiles du Conseil de 
perfectionnement. 

OrganlsaUon rntél"leur.e. 

Ain. :21. - Les punitions .autorisées à t'éc.ole sont: 

·1 - La réprimande 

2 ~ Le travail supplémentaire (une heure au maxi
mum) 

a _ Lle~ülusion temporaire prononcée par le di
recteur' oe l'école (ne pouvant dépasse,. B 
jours ;) 

4: - L'exclusion ,définitive prononcée par le Com
•missaire de la République sur proposition du 

Chef du service de l'enseignement. 

ART. 22. - Pendant les heures de classe le, maitres et les 
élèves ne peuvent être distraits de leurs oceupntion's. 

ART. 23. - Les régistres tenus obligatoirement pur le di
recteur sont les suivanb: 

a) Registre matricule du personnel et des élèves, 

bl Registre des absences. 

cl Registre d'inventaire du mobilier, du matériel d'atelier, 
, du matériel d'enseignement, du malariel d'internat, des 

fournitures d'enseignement et des vêtements des inter
nes. 

d) Regi~trc d'enlr6es ct 8ortie~ des Hlnlipl'es t'omomma
i; hIcs et on V'rées.

Il I~) Livre des )'C'ce 1tel'" C't dép(,l)!,(~g.de l>illlel'nHI,
l'Il f) Registre des tléHIJéraHons du 1'.onse11 de perrcclionne
: ment. 

AItT. :14. L'arrêté du 2l seplrmln'c Hht2 e~l rapporté.li Les autl'l':S ;li~po$itiotlS contraire... an prêl'f!nt arrêté sont 
I:lbl'ogéefL 

Le Chef dn secretariat gén(~l'ill. le Chef (lu srr\'Ïcc (te 
l'enSeif!lletnen t et tle "l'A rI ministl'il lem' d 11 cercle ri e Sokod é 
sonl clllll'~és de l'cxécuHoll du pre~H~llf lurèté qui aura effet. 
à t'omplel' dn l~~ se~lûmbre '19::8. 

Lomé, le 12 juillet 1~128, 

L. PI~THll. 

CHIn·,\I.lUtt DE LA LË6JM P'HOi"i·ŒUR. 

. Vu le dccret du 23 mars 1921 déterlllintl'!lllesnltl'i1mtionset les pouvoirs du Commissaire de la Rt:>publique nu Togo; 

Vu le décl'eL _du ao de(~emlli'e 1912 sur règime fiIHWciel"' 
des colonies;Il 

!I Yu l'ul'l'èl.é du 18 janvier 1\128 pOl'hmt l'éol'1!tlnisutioll de 
la Charrihl'c de Comnwrce du Tel'l'Hoire du Togo; 

Après avis tIt: ln Chamhre de Commerce; 

Le Conseil d'adminitdl'aLiori entendu; 

An'l"rCUl PRIUIlHR. - Les nrtides 34, 35 et 36 de rarrêté
SUSVif;é dn '18 janvier 19:28 son t modifiés et complètés comme 
suit: 

. A?tic1el-t (llfJUV(J(JU) Budget ~e la Chamhre de Comme~ct,;" 
Recelles et dépenses. 

J. ~ Lel?recetles du budget de la Chllmnrc. ne Commerce~e 
divisent en recettes ortHnai rcs et en l'ecelles extl'Hord rmlÎ res. 

. A. - Les recettes orditutll'{':3 se composent de: 

1~ - Centimes aùditionnels aux impôts des pntentes et 
licences, tlont le nomhre est fixé par arrêtè du Commissaire 
de la République en conseil d'administration: et ne pourra 
être modHié que dans les mêmes con,litiofls, 

2. ~ Taxes additionnelles snI' le tOlllHlge importé et 
exporté et dont l'af:siette E:era déterminée ou modifiée dans 
les conditions ci-ùef.sus édictées . 

3. - Toutes taxes ou contributions qui pourraient être 
ultérieul'ement établies au bénéfice de la Chambre de 
Cûmmerce. 

4~ - Produit des établissements gér6s pftr la Chmnlrre 

·1 de Commerce et des biens et valeurs qui pourraient être 
acquis par elle.! 

B. - Les recettes extraordinaires $e composent de: 

f. - Dons et legs que la Chambre de Commerce peut 
recevoir;,1 

'2. - Subventions accordées. par l'Administration. 

3. - Emprunts. La Chambre de Commerce peut être au
torisée à contracter et à réflliser des emprunts dans les 
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formes prévues par l'article 33~ du décret du 30 décembre 
1912 SUt' le régi lUe financier des t~olonies ; 

a) ---=- En y'ue rie subvenir ou de concourir aux d6pens'es 
de construction des éLahlissemenls mentionnés à rarticle 32. 
11 e~t Iail fflce nu service des annuités d~ ces emprunts au 
moren Iles re~ettes provenaut de la gestioJldesdilsétnbUs~ 
sements et s'il y a Heu, ElU moyen lIes autres recelte$: {le la 
Chambre de Commel'ce. 

h) - 8n vue de travaux publics ou de l'établissement de 
s~rvices pulrlics intéressant l~ développement économiqne 
-du Territoire. Il est fait fuce dans ce eus HU set'vlce des 
-annuités HU moye!l de l'excédent des recettes f\UJ' les llépen~ 
ses (l'exploitation et, s'il y fi lieu. au moyeu de loutes taxes 
qui pourraient être uHrl'ieUI'ement ét(lù1ies dau!' les condi
tions prévues par leFl l'èglements. 

Les contrats d1emprunt doivp,nt toujours stipuler la 
faculté rIe remboul'sement par anticipation. 

U~ tableau dlamorlissemen~de,<; emprllll ts que lu Chambre 
-de Commerce a été autorisée à eonLradel' I;'stjoint ou compte 
définitif de l'exel'ciec. 

4. - Produit de toutes "utres rerettes accidéntelles et 
notamment prélèvement 5urÎe londs de réserve. 

Il, - Les dèpellse~' du hudget!!e ln Chambre de Commerce 
86 divisent en dépeuses ordinaires p,·t extraordinaires. 

A. ~ Les dépenses ordinaires lleUVe!lt comprendre: 

1. - Les !lépenses d'entretien en personnel et matériel 
ùu secrétariat ùe la Cbambre de Commerce; 

2. - Les dépenses d'entretien et de gestion des étllbIisse~ 
ments visés il l'article 32, 

B. ~ Les tlépetlses extraordinaires peuvent" comprendre: 

1. - [.es sUDventions éventuelleS8ux institutious intéres
sant le d!!eloppement économique tlu Territoire. 

2. - Toutes dépenses ayant un caractère accidentel et 
exceptionnel. 

Pour chaque nature de dépenses, des article$. différents 
doivent gronper leg dêpenses de personnel cl 'une part et les 
dépenses de malèl'iel d'aul.t'e part. ~ 

.rl.rlide 3,) (IIJHlVeaU JDèliberation. approDn lion et exécu lion 
des budgets. Budget primitif. Chnque année Avant le t e< 

décembl'tlle Président de la Chambre de Commerce établira 
le hudget en reCJttes et en dépenses de la Cham ure de 
Commerce pour· l'axel'cice fJui commencera le pl'cmicl' jan
vier suiyunL Le bud~et RCI'H délibéré en séflllce ùe la 
Chllmbre de ComwCI'ce el devra être adopté il la majorité. 
des deux tices des voi"x de ses membl'ei'. 

Le hudget de la Chamhre de Commerce ne devient exeeu
toil'e qu'après approbation en conseil d'adwinistl'8tion pal' 
le COlllmis~nil'e df:' la Rèpnbliqlle, dtm~ fa première quiJl~ 
ztl'iue de décembre. Il doit ètrc aecompng-lle dlun l'fl]lPOL't 

de pl'éselllalîon exposa.nt l'œuvre pouf'suivie et le program
me d'action dc l'exet'cÎce en vue. 

Une section spéoÎn le du budget doit. êll'e consacrée à 
-chacun tIcs, l;tahli,,:;;cnH~lllR flonl la Chfunul'c cie Commerce 
ala ~e.stion ou l'administration. Les yirement.s d'llllesectîon 
à une aull'e liOllf. dccidé~t appt'ouvés dans les mêmes 
formes que le budget. 

L'exerdee commence au ·Ie~ janvier et finît au a·) décem
bre de l'unace qui lui donne son nom. L'époque de )a 

clOture de l'exercice est fixé au 31 mars de la deuxi{lme 
annee. 

l ..e président de 10 Chambre de Commerce f'st Ol'donlla
leur. 

En cas d'n bscIH.:e, le \'ice~présiden t assure l'ordonn ancpmell t. 
Le Tl'ésoriel' est ehargê de la comptabililé.et cloU tenir les 
registres ({ ad hoc l) 

Hudget su.pplémeniaù·e ou addit.ùm.m:l. 

Le budget supplémentaire ou additionnel est délibéré et 
approuvé .Ians les mêmes fOl'mcs que le budget primitif. Il 
doit être soumis à rapprol.mtion dn r.ommÎsstlil'c de la 
République en même temps que le comple définitif de 
fexercice expiré, c'esl-à~dire avant le 1~; mai. 

Le budget supplémentaire ou ndditionnel r.omprf'nd : 

a) - en recettes. 

-1") - les restes à recouvrer de J'exercice expiré 

'2')- Ioutes les recettes de quelque nature qn'elles soient, 
qui non prevues au budget primitif, sCl'oient autorisées 
dans le CQurF: de J'année. 

h) - en dépeuses, 

'1°) ~ les dépenses à pa:yeJ'de ltexerciceclos! réguHèrement 
constatées. 

2*) - les crédits supplémentaires reeonnUR Ilécf'st'?aires 
deplli:; ~'ouverture de l'exercic"e, 

f{Jompte définilit. 

Cn compte définitif est établi en fin Ù'eXel"(',ice el soumis 
avant le ·l·~ mai à IJapprobation du Commissaire de la 
République en conseil d1administration Ce document doit 
être accompagné d'un rapport résumant les opérlltions aux~ 
qnelles la Cbambre de Commerce a procédé le. rés"Unts 

. qu'elle a obtenus, ainsi qu'un bilan rlétaillé de~'exPloitation 
de t~hacun des établissements dont cHe a la gestion. 

Fonds de 1·ésf::1·ve. 

Les excédents de recettes constatés au compte définitif 
sont vel"sès à un ronds de réserve destiné à fuire rnce à des 
depenses urgentes ou imprévues. Aucun prélèvement ou 
placement ne peut être opéré sans l'autorisation du Com
missaire de la République en conseil œad~))itlistration, La 
situ<ltion de cc fonds e8t anIlt!xé chaque ann~e llU bndget et 
au comptedéfinilif."f. [.~. J., .".....tt~.4 R... ~ 
o.'''''' ""'~"""" Jr ~O,V"O ~ (~1i'6or.(~ Zif /(0. ~I 

Lf;s excédents de receUes des exercice:.: antérÎeuT's à 
,Pexercice H127, et qui jusqu'à ee JOUI', avaient été l~()n$.ervés 
·,à titre de réserve seront \~el'sés à ce Ionds en Blême temps 
!que ceux nHérents à l'exercice ,1927, 

A1'tir./e 36 (Iwlweuu,) Par âp~lication des disposj(iülIs ~éllé
. l'ales de l'article 32, les frais de gestion du :<:el"\'tce de 

:,· ~~nus:r:ct·itl~e ~~~;i::~~~~n~~ls:!~:i~tC:~l;:~~~~l(~:~;.~;.Ul:~:U;l;~! 
1 de la Chamure cie COmmf';fce. 

ART, 2. Le obel du secréLariat gènél'ol ct le pl'êsident 
de la Chambre de Commerct! sont chal'gés de J1cxécution du 
prés en t arrêté. 

Lomé, le 12 juillet 1928, 

L. PÈTRE. 
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